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C H A P I T R E  0 1

Code du travail - Seychelles

Présentation du Code du Travail des Seychelles

Le système juridique du travail aux Seychelles repose principalement sur l'Employment Act (Loi sur l'emploi),

qui constitue le texte fondateur régissant les relations entre employeurs et employés. Cette législation,

complétée par diverses ordonnances et règlements, établit le cadre légal de la protection des travailleurs et des

droits des employeurs aux Seychelles.

Les Seychelles, en tant qu'État membre de l'Organisation Internationale du Travail (OIT), s'engagent à respecter

les normes internationales du travail. Le code du travail seychellois intègre donc progressivement les

conventions internationales, notamment en matière de sécurité, de salaires équitables et de liberté syndicale.

Cadre Légal Principal

Le droit du travail aux Seychelles s'organise autour de plusieurs textes fondamentaux :

Employment Act (Principal) : Texte majeur définissant les droits et obligations des parties

Regulations on Occupational Safety and Health : Encadrant la santé et sécurité au travail

Workmen's Compensation Act : Couvrant les accidents du travail et maladies professionnelles

Trade Union Act : Garantissant la liberté d'association et d'action syndicale

Registrar of Trade Unions Regulations : Organisant l'enregistrement des organisations syndicales

Regulations on Sexual Harassment at the Workplace : Protégeant contre le harcèlement

Types de Contrats d'Emploi

La législation seychelloise reconnaît plusieurs formes de contrats de travail, chacune ayant des implications

juridiques spécifiques :

Contrat de travail écrit à durée indéterminée

La forme standard préconisée par la loi. Elle offre une stabilité maximale aux travailleurs et crée une relation

permanente d'emploi. La rupture de ce contrat est encadrée par des dispositions légales strictes.

Contrat à durée déterminée

Utilisé pour des missions ou des besoins temporaires. La loi impose que les motifs justifiant cette forme soient

clairement énoncés et que le contrat ne soit pas utilisé de manière abusive pour contourner les protections

légales.

Contrat d'apprentissage

Seychelles • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


Régissant les relations entre apprentis et employeurs formateurs. Ces contrats doivent respecter des normes

strictes en matière de formation pratique et de protection des apprentis.

Droits Fondamentaux des Travailleurs

La législation seychelloise garantit un ensemble de droits essentiels à tous les travailleurs :

Égalité de traitement : Interdiction de discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, la religion,

l'opinion politique ou l'origine nationale

Liberté d'association : Droit de constituer ou d'adhérer à des syndicats et organisations professionnelles

Droit à un salaire équitable : Rémunération adéquate pour le travail effectué

Limite du temps de travail : Durée maximale d'heures de travail par semaine

Congés payés : Droit à des périodes de repos rémunérées

Sécurité et santé : Accès à un environnement de travail sûr et sain

Protection de la maternité : Congé maternité et protections spéciales pour les femmes enceintes

Représentation : Accès à des représentants du personnel pour les négociations collectives

Durée et Temps de Travail

La réglementation seychelloise fixe un cadre stricte concernant les heures de travail :

La semaine de travail standard est généralement de 40 heures, réparties selon les secteurs d'activité. Les

heures supplémentaires au-delà de ce seuil doivent être rémunérées à un taux majoré, généralement établi à

1,5 fois le salaire normal pour les heures supplémentaires ordinaires et 2 fois le salaire pour les travaux

effectués les jours de repos et jours fériés.

Les employeurs sont tenus de maintenir des registres détaillés des heures de travail et de fournir des bulletins

de paie attestant du calcul des heures supplémentaires.

Congés et Jours Fériés

La loi garantit aux travailleurs plusieurs catégories de congés :

Type de congé Durée/Modalités Caractéristiques

Congé annuel Minimum légal défini par la loi
Rémunéré, doit être pris sur décision de l'employeur ou accord

avec le salarié

Congé de

maladie
Selon les dispositions contractuelles Rémunéré jusqu'à concurrence du salaire normal

Congé

maternité

Période protégée avant et après

accouchement
Protection de l'emploi garantie
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Type de congé Durée/Modalités Caractéristiques

Jours fériés Jours reconnus nationalement Rémunérés selon le barème légal

Protection de l'Emploi et Licenciement

Le droit du travail seychellois impose un encadrement strict de la rupture de contrat :

Préavis obligatoire : L'employeur doit notifier le travailleur avec un délai de préavis déterminé selon

l'ancienneté et le type de contrat

Motifs valables de licenciement : Le licenciement doit être justifié par une cause réelle et sérieuse

(faute disciplinaire, inaptitude, suppression du poste, fermeture de l'établissement)

Indemnité de licenciement : Les travailleurs ayant une certaine ancienneté ont droit à une indemnité

proportionnelle à leurs années de service

Interdiction de licenciement abusif : Les licenciements discriminatoires ou sans cause valable sont

annulables

Accès à la justice : Les salariés peuvent contester un licenciement devant les juridictions compétentes

Salaire et Rémunération

La loi seychelloise établit des principes fondamentaux concernant la rémunération :

Tous les travailleurs ont droit à un salaire équitable pour le travail accompli. Les employeurs doivent verser les

salaires à intervalles réguliers (généralement mensuels). Les déductions sur salaire sont limitées aux

prélèvements légaux (impôts, cotisations sociales) sauf accord écrit du salarié.

Les bulletin de paie détaillés doivent être fournis à chaque versement, indiquant le salaire brut, les déductions

et le salaire net.

Santé et Sécurité au Travail

Les réglementations seychelloises en matière d'hygiène et de sécurité imposent :

1. Une obligation générale pour l'employeur de maintenir un environnement de travail sûr

2. L'évaluation régulière des risques professionnels

3. La fourniture d'équipements de protection individuelle adaptés au secteur

4. La mise en place de procédures d'urgence et d'évacuation

5. L'accès à une formation en sécurité pour tous les travailleurs

6. La déclaration obligatoire des accidents du travail et incidents

Relations Collectives et Action Syndicale
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La loi garantit le droit de syndicalisation et d'action collective. Les organisations syndicales représentatives

peuvent engager des négociations collectives pour établir des conventions sectorielles ou d'entreprise. Les

grèves légales, menées selon les procédures légales, sont reconnues comme droit fondamental.

Les travailleurs bénéficient de protections contre les représailles en cas d'activité syndicale légitime.

Ressources Pratiques et Mise en Application

Pour l'application concrète du droit du travail aux Seychelles, les acteurs (employeurs et salariés) peuvent se

référer aux autorités compétentes :

Le ministère en charge du Travail et de l'Emploi pour les orientations et clarifications

L'inspectorat du travail pour les contrôles et recours en cas de violation

Les organisations syndicales pour l'accompagnement des salariés

Les tribunaux du travail pour les contentieux

Toute personne ayant des questions spécifiques concernant l'application du code du travail seychellois est

encouragée à consulter ces ressources officielles pour obtenir des informations actualisées et
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C H A P I T R E  0 2

Droits des travailleurs - Seychelles

Cadre Légal Fondamental

Les droits fondamentaux des salariés aux Seychelles sont principalement régis par l'Employment Act 1995 et

ses amendements, ainsi que par la Constitution de la République des Seychelles. Ces instruments

juridiques établissent les principes de base de protection des travailleurs et garantissent le respect des normes

internationales du travail, notamment celles de l'Organisation Internationale du Travail (OIT).

Les Seychelles, en tant que membre de l'OIT, s'engagent à respecter les conventions fondamentales du travail,

ce qui confère aux travailleurs une protection renforcée à l'échelle nationale.

Liberté Syndicale et Droit de Négociation Collective

La liberté syndicale constitue un droit fondamental reconnu aux Seychelles. Tout salarié possède le droit

inaliénable de :

S'affilier à une organisation syndicale de son choix sans discrimination ni représailles

Participer aux activités syndicales et à la vie démocratique de son syndicat

Se retirer d'une organisation syndicale librement

Les syndicats enregistrés aux Seychelles disposent du droit de négocier collectivement avec les employeurs sur

les conditions de travail, rémunération et autres aspects de l'emploi. Cette négociation collective vise à créer un

équilibre équitable entre les intérêts des travailleurs et ceux des employeurs.

Cependant, certaines restrictions légales s'appliquent : les agents des forces armées et de police bénéficient

d'une liberté syndicale limitée pour des raisons de sécurité publique. De plus, les employeurs ne peuvent pas

exercer de discrimination envers les travailleurs en raison de leurs activités syndicales légales.

Droit de Grève et Actions Collectives

Le droit de grève est reconnu aux travailleurs des Seychelles, bien que son exercice soit soumis à un cadre légal

spécifique. Les grèves doivent respecter les procédures prévues, notamment :

1. L'épuisement des mécanismes de résolution des conflits internes

2. Une notification préalable aux autorités concernées

3. Le respect des services essentiels définis par la loi
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Les travailleurs des services essentiels (santé, eau, électricité, sécurité) peuvent faire face à des restrictions

spécifiques concernant l'exercice du droit de grève, afin de protéger l'intérêt public.

Égalité et Non-Discrimination

Les Seychelles appliquent un principe strict de non-discrimination en matière d'emploi. La discrimination est

interdite sur la base des critères suivants :

Genre/Sexe

Interdiction de discrimination entre hommes et femmes pour les mêmes fonctions et qualifications. Égalité de

rémunération pour un travail de valeur égale.

Race et Couleur

Aucun traitement préférentiel ou discriminatoire basé sur l'origine ethnique ou la couleur de peau.

Religion et Conviction

Respect de la liberté de conscience et d'opinion religieuse, avec accommodement raisonnable des pratiques

religieuses.

Opinion Politique

Protection contre les représailles liées aux opinions politiques exprimées en dehors du lieu de travail.

Nationalité

Bien que certains postes puissent être réservés aux citoyens seychellois conformément aux politiques

nationales.

État de Santé et Handicap

Protection spéciale avec obligation d'accommodement raisonnable pour les travailleurs handicapés ou en

situation de santé particulière.

Tout salarié victime de discrimination a le droit de déposer une plainte auprès des autorités compétentes,

notamment le ministère responsable du travail ou avant les tribunaux du travail.

Salaire Minimum et Rémunération

Les Seychelles fixent des salaires minimums régulièrement ajustés pour différents secteurs d'activité. Les

employeurs doivent verser un salaire au moins égal au salaire minimum défini pour la catégorie professionnelle

concernée. Note : Les chiffres exacts doivent être vérifiés auprès du ministère du Travail des Seychelles, car ils

sont sujets à modifications annuelles.

Au-delà du salaire minimum, les travailleurs ont droit à :

Une rémunération équitable et juste pour le travail effectué

Une paie régulière et ponctuellement versée (généralement mensuellement)

Une transparence concernant le calcul du salaire et les déductions

Temps de Travail et Droit au Repos
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La durée légale du travail est fixée à 45 heures par semaine selon l'Employment Act. Les travailleurs ont droit

à :

Repos quotidien : Au minimum un jour de repos par semaine (généralement le dimanche)

Repos hebdomadaire : Un jour complet sans travail par semaine

Jours fériés : Jours non travaillés avec rémunération complète (environ 13-14 jours fériés annuels)

Congés annuels : Au moins 15 jours ouvrables de congé payé par année de travail

Congé de maternité : Au minimum 14 semaines de congé maternité rémunéré

Les heures supplémentaires doivent être rémunérées à un taux augmenté (généralement 1,5 fois le taux

normal) et ne peuvent être imposées sans limitation raisonnable.

Sécurité et Santé au Travail

Les employeurs ont l'obligation légale de fournir un environnement de travail sûr et salubre. Cela inclut :

Une évaluation régulière des risques professionnels

La mise en place de mesures de prévention et de protection

La fourniture d'équipements de protection personnelle appropriés

Une formation et une information sur les risques

L'accès à des services médicaux du travail

Une procédure de signalement des accidents et incidents

Les travailleurs ont le droit de refuser de travailler dans des conditions dangereuses sans risquer des

représailles, à condition que le danger soit objectivement identifiable et grave.

Protection des Enfants et Jeunes Travailleurs

Les Seychelles appliquent des restrictions strictes au travail des enfants. L'âge minimum d'admission à l'emploi

est généralement fixé à 15 ans, avec des conditions particulières pour les travaux légers. Les enfants et jeunes

travailleurs bénéficient de :

Protection renforcée contre l'exploitation et le travail dangereux

Restrictions sur les heures de travail et le travail de nuit

Priorité à l'accès à l'éducation

Protection spéciale pour les travaux légers autorisés

Protection de l'Emploi et Licenciement

Un salarié ne peut être licencié que pour des motifs justes et valides, notamment :

Motifs Professionnels
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Incompétence, insuffisance professionnelle, ou incapacité physique à exercer l'emploi.

Motifs Disciplinaires

Faute grave ou manquements répétés aux obligations professionnelles, après procédure disciplinaire

appropriée.

Motifs Économiques

Fermeture d'entreprise, réduction d'effectifs justifiée par des difficultés économiques, avec priorité de

réembauche.

Un licenciement sans cause valide est considéré comme abusif. Le salarié licencié abusivement peut réclamer

des indemnités de compensation auprès du tribunal du travail. Un délai de préavis (généralement 2 à 4

semaines selon l'ancienneté) doit être respecté avant le licenciement.

Accès à la Justice et Recours

Les travailleurs lésés disposent de plusieurs canaux pour faire valoir leurs droits :

1. Conciliation informelle : Discussion directe avec l'employeur ou médiation par un tiers neutre

2. Plainte administrative : Auprès du ministère responsable du travail ou du contrôle du travail

3. Recours judiciaire : Devant les tribunaux du travail ou les cours ordinaires pour les litiges plus complexes

4. Arbitrage : Procédure alternative de résolution des conflits selon accord des parties

Les travailleurs ne doivent pas supporter les frais de procédure pour défendre leurs droits fondamentaux. Des

services d'aide juridique peuvent être accessibles pour les travailleurs de faibles ressources.

Obligations Spécifiques de l'Employeur

Au-delà du respect des droits fondamentaux, les employeurs aux Seychelles doivent :

Remettre un contrat de travail écrit spécifiant les conditions d'emploi

Respecter la confidentialité et la vie privée des travailleurs

Ver
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C H A P I T R E  0 3

Types de contrats de travail - Seychelles

Types de contrats de travail aux Seychelles

Aux Seychelles, le cadre juridique du travail est régi principalement par l'Employment Act (Loi sur l'emploi) et

ses amendements successifs. Cette législation définit les droits et obligations des employeurs et des salariés,

ainsi que les différentes formes de contrats de travail autorisées. Comprendre ces distinctions est essentiel pour

les travailleurs et les employeurs opérant dans cet archipel de l'océan Indien.

Contrat à durée indéterminée (CDI)

Le contrat de travail à durée indéterminée est la forme standard de relation d'emploi aux Seychelles. Il est

considéré comme le contrat normal et régulier.

Définition

Un engagement sans limite temporelle, dont la fin dépend généralement d'une résiliation volontaire ou d'une

rupture pour motif valable.

Durée

Illimitée jusqu'à la retraite ou la rupture du contrat

Période d'essai

Une période d'essai peut être incluse (généralement 3 à 6 mois selon les conventions de branche), durant

laquelle l'employeur peut résilier sans respecter les délais de préavis habituels.

Protections spéciales

Le salarié bénéficie de droits de protection maximaux, incluant le droit au préavis, les indemnités de

licenciement et les allocations en cas de maladie ou d'accident du travail.

Caractéristiques principales du CDI

Couverture sociale complète et obligatoire par le Seychelles Pension Fund (SPF)

Droit à des congés payés annuels (minimum légal établi par la loi)

Droit aux congés de maladie et autres congés prévus par la loi

Protection contre le licenciement abusif

Droit à un préavis d'au moins 7 jours avant rupture (sauf période d'essai)

Droit à une indemnité de licenciement en cas de résiliation sans cause valable

Contrat à durée déterminée (CDD)
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Le contrat à durée déterminée est un contrat de travail fixé pour une période précise, avec une date de fin

définie d'avance.

Définition

Un contrat d'emploi avec une date d'expiration prédéterminée, au-delà de laquelle l'emploi prend fin

automatiquement.

Durée maximale

Les contrats successifs ne doivent pas dépasser une durée totale qui convertisse le contrat en une relation

permanente, généralement limitée à 24 mois sur une période de 36 mois.

Renouvellement

Un CDD peut être renouvelé, mais un nombre excessif de renouvellements successifs peut être considéré

comme transformant le contrat en CDI.

Spécificités du CDD

Utilisé pour des besoins temporaires, un surcroît de travail ou un remplacement

Les salariés bénéficient des mêmes protections que les CDI concernant les salaires et les conditions de

travail

Couverture obligatoire par le système de retraite seychellois

Droit aux congés payés, généralement calculés au prorata de la durée du contrat

À l'expiration du contrat, l'emploi prend fin sans indemnité de licenciement due (sauf dispositions

conventionnelles contraires)

Possibilité de rupture anticipée avec préavis selon les termes du contrat

Motifs valables pour un CDD

1. Remplacement temporaire d'un salarié absent

2. Surcroît temporaire d'activité

3. Travail saisonnier ou occasionnel

4. Contrats de formation ou d'apprentissage

5. Projets ou missions spécifiques et temporaires

Contrats de stage

Les stages constituent une forme spécifique de contrat destinée à faciliter l'insertion professionnelle des jeunes

et l'acquisition de compétences pratiques.

Définition

Un stage est une période d'immersion professionnelle, généralement effectuée par un étudiant ou un jeune

diplômé, afin de compléter sa formation théorique par une expérience pratique.
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Durée

Variable, généralement entre 3 et 12 mois, renouvelable selon les programmes d'études ou les besoins

Caractéristiques des stages

Le stagiaire n'est pas toujours considéré comme un salarié à part entière

Une gratification ou allocation peut être versée selon la durée et les conditions

Obligations de formation et de supervision par un tuteur ou un responsable

Accès limité aux avantages sociaux (selon la durée et le statut du stage)

Obligation pour l'employeur de fournir une attestation de stage à la fin de la période

Les droits relatifs aux congés payés ne s'appliquent pas systématiquement aux stagiaires

Durée maximale de stage pour un même stagiaire généralement limitée pour éviter une relation de travail

déguisée

Travail en intérim

L'intérim constitue un arrangement tripartite impliquant l'agence de travail temporaire, le salarié intérimaire et

l'entreprise utilisatrice.

Définition

Le travail en intérim est l'emploi temporaire d'une personne par une agence de travail temporaire, qui la place

auprès d'une entreprise utilisatrice pour une mission spécifique et limitée dans le temps.

Parties impliquées

Agence de travail temporaire : l'employeur officiel du travailleur ; Travailleur intérimaire : le salarié ;

Entreprise utilisatrice : l'entreprise bénéficiaire du travail.

Règles régissant l'intérim aux Seychelles

Le contrat d'intérim est généralement de courte durée, de quelques jours à plusieurs mois

L'intérimaire est employé par l'agence et non par l'entreprise utilisatrice

Couverture obligatoire par le système de retraite du Seychelles Pension Fund

Droit à une rémunération égale pour un travail égal à celui des salariés permanents de l'entreprise

utilisatrice (principe de non-discrimination)

Accès aux installations de l'entreprise utilisatrice (cantine, vestiaires, etc.)

Protection contre le harcèlement et les discriminations

À la fin de la mission, l'intérimaire peut être affecté à une autre mission ou reste sans emploi selon les

besoins de l'agence

Les agences de travail temporaire doivent être agréées et respecter les normes légales
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Tableau comparatif des types de contrats

Critère CDI CDD Stage Intérim

Durée Illimitée Fixe et limitée 3-12 mois généralement Court terme, variable

Statut Salarié Salarié Stagiaire ou étudiant Salarié de l'agence

Préavis 7 jours minimum Selon contrat Non applicable Selon agence

Indemnité licenciement Oui, si rupture injustifiée Non à expiration Non applicable Non

Congés payés Oui, complets Oui, au prorata Non systématique Oui, au prorata

Couverture sociale Complète Complète Limitée ou partielle Complète

Considérations pratiques et conseils

Pour
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C H A P I T R E  0 4

Salaire minimum et grilles salariales - Seychelles

Cadre légal du salaire minimum aux Seychelles

Aux Seychelles, le cadre réglementaire du salaire minimum est principalement défini par la Loi sur l'emploi

(Employment Act) et les décrets connexes. Le ministère du Travail et de l'Emploi est responsable de

l'établissement et de la révision des salaires minima pour différentes catégories de travailleurs.

Le système seychellois distingue plusieurs types de salaires minima selon le secteur d'activité et le statut

professionnel de l'employé. Cette approche reconnaît les différences de productivité, de coûts de vie sectoriels

et de capacités de paiement entre les différentes branches économiques.

SMIG dans le secteur privé

Le Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG) aux Seychelles s'applique au secteur privé et couvre la

majorité des employés non cadres. Le salaire minimum est exprimé en Roupies seychelloises (SCR).

Révision périodique

Le gouvernement révise généralement les salaires minima annuellement ou bisannuellement, en tenant compte

de l'inflation, de la situation économique générale et du coût de la vie aux Seychelles.

Application

Le SMIG s'applique à tous les travailleurs du secteur privé, à l'exception de certaines catégories spécifiques

définies par la loi.

Important : Les chiffres exacts du SMIG actuel doivent être vérifiés auprès du ministère du Travail seychellois,

car les taux sont révisés régulièrement et les données publiquement disponibles peuvent ne pas être à jour.

SMAG dans la fonction publique

Le Salaire Minimum de l'Administration Générale (SMAG) s'applique aux agents de la fonction publique

seychelloise. Ce salaire minimum est distinctement différent du SMIG du secteur privé.

Les caractéristiques du SMAG incluent :

Application aux employés du gouvernement à différents niveaux de classification

Structure de grille salariale plus formelle que le secteur privé

Révisions généralement coordonnées avec les négociations budgétaires annuelles

Protection sociale et avantages souvent supérieurs au secteur privé

Grilles salariales par secteur
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Aux Seychelles, différents secteurs d'activité peuvent avoir des grilles salariales spécifiques ou des accords

collectifs déterminant les rémunérations minimales.

Secteur du tourisme et de l'hôtellerie

Le secteur touristique est l'une des plus grandes sources d'emploi aux Seychelles. Ce secteur possède

généralement :

Une grille salariale spécifique établie par les conventions collectives

Des rémunérations variables selon les postes (personnel de chambre, réception, cuisine, direction)

Des avantages connexes comme l'hébergement ou les repas gratuits

Des salaires souvent plus élevés que le SMIG du fait des pourboires et commissions

Secteur public et administration

Le secteur public comprend :

Les ministères et agences gouvernementales

Les entreprises publiques et sociétés d'État

Une structure salariale formalisée avec des échelons et des grilles

Une progression basée sur l'ancienneté et les qualifications

Secteur privé générique

Le secteur privé général comprend le commerce, les services, la construction et autres activités non

touristiques. Les salaires sont généralement :

Basés sur le SMIG comme plancher minimal

Soumis à négociation entre employeur et employé

Variables selon l'expérience et les qualifications

Secteur maritime et pêche

Le secteur maritime, important pour l'économie seychelloise, peut avoir des dispositions salariales spécifiques :

Rémunération basée sur le temps en mer ou les captures

Allocations spéciales pour conditions de travail difficiles

Dispositions particulières en matière de sécurité sociale

Facteurs de détermination des salaires

Plusieurs éléments influencent la détermination des salaires minima aux Seychelles :

Facteur Impact Considérations
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Inflation Augmente les coûts de vie Justifie les revalorisations du SMIG

Situation économique Affecte la capacité des entreprises à payer Ralentit les augmentations en période de crise

Productivité sectorielle Différencie les salaires entre secteurs Crée des grilles spécifiques

Compétences requises Augmente les salaires pour postes qualifiés Justifie les écarts salariaux

Coût de vie local Indexe le pouvoir d'achat Critique dans une économie insulaire

Obligations des employeurs

Les employeurs seychellois doivent respecter plusieurs obligations légales concernant les salaires :

1. Paiement du minimum légal : Tous les salaires doivent respecter au minimum le SMIG applicable au

secteur

2. Transparence : Les conditions salariales doivent être clairement énoncées dans le contrat d'emploi

3. Paiement régulier : Les salaires doivent être versés aux dates prévues, généralement mensuellement

4. Documentation : Les fiches de paie doivent détailler tous les éléments de rémunération

5. Cotisations sociales : L'employeur doit verser les cotisations légales à la sécurité sociale

Droits des salariés

Les travailleurs seychellois bénéficient de protections légales importantes :

Droit à un salaire minimum garanti

Droit à l'égalité de rémunération pour un travail égal (indépendamment du sexe ou de l'origine)

Droit de recevoir un bulletin de paie détaillé

Droit de contester les pratiques salariales discriminatoires

Protection contre les réductions arbitraires de salaire

Droit à la rémunération des heures supplémentaires

Sources d'information et vérification

Pour obtenir les informations les plus actuelles et précises sur les salaires minima aux Seychelles :

Ministère du Travail et de l'Emploi

Organisme gouvernemental responsable de la fixation et de la publication des salaires minima

Statistiques seychelloises

Publications officielles contenant les données économiques et de rémunération

Conventions collectives

Accords entre employeurs et syndicats définissant les conditions spécifiques par secteur

Contrats d'emploi

Documents individuels précisant les conditions salariales
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Conseil pratique : Avant d'accepter un contrat d'emploi aux Seychelles, vérifiez toujours les salaires minima

actuels auprès du ministère du Travail, car ces chiffres sont régulièrement actualisés et varient selon le secteur

et la catégorie professionnelle.
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C H A P I T R E  0 5

Heures de travail et conges - Seychelles

Durée légale du travail aux Seychelles

Aux Seychelles, la durée légale du travail est réglementée par l'Employment Act (Loi sur l'emploi). La semaine

de travail standard est fixée à 40 heures, généralement réparties sur cinq jours ouvrables.

Cette durée s'applique à la majorité des secteurs d'activité, tant dans le secteur public que privé. Cependant,

certains secteurs comme le tourisme, l'agriculture ou les services peuvent avoir des arrangements différents

selon les conventions collectives applicables. La journée de travail ne doit pas excéder 8 heures en moyenne.

Les employeurs doivent respecter cette limite légale. Tout dépassement doit être compensé par des heures

supplémentaires rémunérées selon les tarifs prévus par la loi ou les conventions collectives en vigueur.

Heures supplémentaires

Les heures supplémentaires sont des heures de travail effectuées au-delà de la durée légale de 40 heures par

semaine. Elles doivent être rémunérées à un taux supérieur au salaire ordinaire.

Taux de rémunération des heures supplémentaires

Les heures supplémentaires sont généralement rémunérées à un taux de 1,5 fois le salaire horaire ordinaire

pour les heures effectuées en semaine. Pour les heures supplémentaires effectuées les jours fériés ou jours de

repos, la majoration peut être plus importante.

Points importants à retenir :

Les heures supplémentaires doivent être autorisées par l'employeur

Elles doivent être enregistrées et documentées

Le travailleur a le droit de refuser les heures supplémentaires excessives qui compromettraient sa santé et

sécurité

La compensation peut se faire soit en rémunération, soit en congés compensatoires (avec accord du

travailleur)

Les employeurs ne doivent pas abuser des heures supplémentaires de manière systématique

Il est recommandé aux salariés de vérifier les dispositions de leur contrat de travail et les éventuelles

conventions collectives qui pourraient prévoir des conditions plus avantageuses.

Congés payés
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Les congés payés constituent un droit fondamental des travailleurs aux Seychelles. Ils permettent aux salariés

de se reposer tout en conservant leur rémunération.

Durée des congés annuels

Tout travailleur ayant complété une année de service continu a droit à un minimum de 20 jours ouvrables de

congés payés par an. Certains secteurs ou conventions collectives peuvent prévoir des durées supérieures.

Caractéristiques des congés payés :

Les congés sont calculés sur une base annuelle

Ils ne peuvent pas être remplacés par une indemnité en espèces, sauf à la fin de l'emploi

L'employeur détermine généralement le calendrier des congés, en tenant compte des besoins de

l'entreprise et des préférences du travailleur autant que possible

Les congés non utilisés à la fin de l'année peuvent être reportés, selon les dispositions légales et

contractuelles

En cas de résiliation du contrat, les congés non utilisés doivent être compensés en espèces

Le salaire pendant les congés payés doit correspondre au salaire ordinaire du travailleur, incluant tous les

éléments de rémunération habituels.

Congés maladie

Les travailleurs ont droit à des congés maladie pour se rétablir en cas de maladie ou de blessure.

Durée des congés maladie

Les salariés ont droit à 10 jours de congés maladie payés par année civile. Pour les absences prolongées, un

certificat médical peut être exigé.

Les congés maladie doivent être notifiés à l'employeur dès que possible

Un certificat médical peut être demandé après trois jours d'absence consécutifs

Les congés maladie non utilisés peuvent être reportés selon les dispositions contractuelles

Jours fériés

Les Seychelles reconnaissent plusieurs jours fériés officiels durant l'année calendaire. Ces jours sont chômés et

les travailleurs ne sont pas tenus de travailler.

Jour férié Date

Jour de l'an 1er janvier

Fête nationale des Seychelles 29 juin

Fête de l'indépendance 18 juin
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Jour férié Date

Fête du Travail 1er mai

Noël 25 décembre

Vendredi Saint Variable (calendrier chrétien)

Lundi de Pâques Variable (calendrier chrétien)

Rémunération des jours fériés :

Si un travailleur doit travailler un jour férié, il doit recevoir une rémunération supplémentaire (majoration)

Un jour de compensation peut également être accordé selon les arrangements avec l'employeur

La majoration pour travail les jours fériés est généralement de 1,5 à 2 fois le taux horaire normal

Repos hebdomadaire

Chaque travailleur a droit à un repos hebdomadaire d'au moins 24 heures consécutives par semaine,

généralement le dimanche ou un autre jour convenu.

Le repos hebdomadaire est un droit inaliénable

En cas de travail pendant le jour de repos, une compensation doit être versée

Dans certains secteurs continus (tourisme, santé, transports), des arrangements peuvent être convenus

Congés spéciaux

Outre les congés annuels et maladie, la loi prévoit d'autres types de congés dans certaines circonstances :

Congé maternité

Les femmes enceintes ont droit à une protection et à des congés liés à la maternité, avec une durée et des

conditions fixées par la législation en vigueur.

Congé parental

Certains arrangements peuvent exister concernant les congés parentaux, bien que les détails varient selon les

politiques d'entreprise et les conventions collectives.

Congé pour raisons familiales

Des congés exceptionnels peuvent être accordés pour décès, mariage ou autres circonstances familiales

graves.

Obligations de l'employeur

L'employeur aux Seychelles a des responsabilités claires concernant les heures de travail et les congés :

1. Respecter la durée légale de 40 heures par semaine
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2. Rémunérer correctement les heures supplémentaires

3. Accorder les congés payés obligatoires

4. Maintenir des registres précis des heures travaillées

5. Respecter les dispositions concernant les jours fériés et le repos hebdomadaire

6. Communiquer clairement les termes relatifs aux congés et heures de travail dans le contrat d'emploi

Conseils pratiques pour les travailleurs

Vérifiez votre contrat de travail pour connaître les dispositions spécifiques de votre employeur

Consignez vos heures de travail et vos congés utilisés

Communiquez vos demandes de congés suffisamment à l'avance

Conservez les documents relatifs à vos absences (certificats médicaux, etc.)

En cas de litige, consultez le Ministère du Travail ou une organisation syndicale pour obtenir des conseils
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C H A P I T R E  0 6

Licenciement et indemnites - Seychelles

Cadre légal du licenciement aux Seychelles

Le droit du travail aux Seychelles est principalement régi par l'Employment Act (Loi sur l'emploi), qui établit les

droits et obligations des employeurs et des salariés. Cette loi définit les procédures de licenciement, les motifs

valides de résiliation et les indemnités auxquelles les travailleurs ont droit. Les Seychelles, en tant que nation

insulaire et développée, dispose d'une législation du travail relativement moderne et protectrice des droits des

salariés.

Tout licenciement doit respecter certaines formalités et conditions. Un employeur ne peut pas simplement

renvoyer un salarié sans raison valable ou sans suivre la procédure établie par la loi.

Motifs valides de licenciement

Les motifs de licenciement sont classifiés en deux catégories principales aux Seychelles :

Licenciement pour cause juste

Concerne les situations où le comportement ou la performance du salarié justifie la rupture du contrat. Cela

inclut l'incompétence professionnelle persistante, l'insubordination, le vol, l'absentéisme récurrent, ou d'autres

violations graves du contrat de travail.

Licenciement sans cause juste

Se produit lorsque l'employeur met fin au contrat pour des raisons organisationnelles, économiques ou de

restructuration, sans faute du salarié. Dans ce cas, le salarié a droit à des indemnités de licenciement.

Motifs interdits de licenciement

Un employeur ne peut pas licencier un salarié en raison de sa race, couleur, religion, opinion politique,

nationalité, origine sociale, ou en représailles à une action légale légitime.

Procédure de licenciement et délais de préavis

La procédure de licenciement aux Seychelles comprend plusieurs étapes essentielles :

1. Notification écrite : L'employeur doit notifier le salarié par écrit de son intention de le licencier. Cette

notification doit indiquer clairement les motifs du licenciement.

2. Délai de préavis : Un préavis doit être respecté avant l'effet du licenciement. La durée du préavis varie

selon l'ancienneté du salarié et les conditions du contrat de travail :
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Moins de 3 mois de service : pas de préavis légal obligatoire (bien que le contrat puisse en prévoir un)

De 3 mois à 2 ans de service : préavis d'au moins 2 semaines

De 2 à 5 ans de service : préavis d'au moins 4 semaines

Plus de 5 ans de service : préavis d'au moins 8 semaines

3. Droit de réponse : Le salarié a le droit de répondre aux accusations et de présenter sa défense avant la

finalisation du licenciement, notamment si celui-ci est motivé par un manquement professionnel.

4. Documentation : Tous les documents relatifs au licenciement doivent être conservés, notamment la

notification de licenciement et tout échange de correspondance.

Indemnités de licenciement

Les indemnités de licenciement varient selon le type et la justification du licenciement :

Type de licenciement Indemnité applicable Calcul

Licenciement sans

cause juste

Indemnité de licenciement

obligatoire

Une semaine de salaire par année de service complète, avec un

minimum généralement garanti

Licenciement pour

cause juste

Aucune indemnité de

licenciement

Le salarié reçoit uniquement son salaire jusqu'à la date effective du

licenciement

Démission du salarié Aucune indemnité Le salarié doit respecter le préavis prévu au contrat

En plus de l'indemnité de licenciement, l'employeur doit verser :

Le salaire brut jusqu'à la date effective du licenciement

Toute rémunération en attente (heures supplémentaires, bonus, etc.)

Les congés payés non utilisés, calculés selon le droit légal à congé du salarié

Les contributions à tout régime de retraite ou de sécurité sociale obligatoire

Droit aux congés payés en cas de licenciement

Aux Seychelles, tout salarié accumule des droits aux congés payés. En cas de licenciement, l'employeur doit

verser au salarié une indemnité correspondant aux congés non utilisés. Le droit annuel aux congés payés est

généralement de 20 jours ouvrables par an, mais cela peut varier selon le contrat de travail et les conditions

négociées.

Cette indemnité pour congés est calculée en multipliant le nombre de jours de congés restants par le salaire

journalier moyen du salarié.

Recours et procédures de contentieux
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Un salarié qui estime avoir été licencié de manière injuste ou sans respecter la procédure légale dispose de

plusieurs recours :

Recours administratif

Le salarié peut d'abord tenter une résolution amiable avec son employeur, en particulier en saisissant le service

des relations industrielles ou un médiateur si disponible.

Recours judiciaire

Si la résolution amiable échoue, le salarié peut saisir les tribunaux du travail compétents. Aux Seychelles, le

système judiciaire comprend des tribunaux spécialisés ou des sections dédiées aux litiges du travail.

Délai de prescription

Le salarié dispose généralement d'un délai limité pour intenter une action. Ce délai varie selon la nature du

litige, mais est généralement de 3 à 5 ans pour les demandes d'indemnités.

Preuves et documentation requises

Pour contester un licenciement, le salarié doit pouvoir présenter :

Le contrat de travail original ou une copie certifiée

La notification de licenciement reçue de l'employeur

Tout échange de correspondance relatif au licenciement

Des preuves de l'ancienneté (fiches de paie, certificats d'emploi, etc.)

Des témoignages de collègues si pertinents

La documentation des performances ou des évaluations professionnelles

Conseils pratiques pour les salariés

Conservez tous les documents : Gardez une copie de votre contrat de travail, des fiches de paie, des

évaluations de performance et de toute communication écrite avec votre employeur.

Demandez des clarifications écrites : Si votre employeur évoque un licenciement, exigez une

notification écrite détaillée expliquant les motifs.

Respectez les délais légaux : Agissez rapidement si vous pensez avoir été victime d'un licenciement

injuste, car des délais de prescription s'appliquent.

Cherchez une assistance juridique : Consultez un avocat spécialisé en droit du travail pour comprendre

vos droits et les options disponibles.

Documentez les abus : Si vous subissez du harcèlement ou une discrimination, consignez les incidents

avec dates et témoins pour établir un dossier.

Ressources utiles aux Seychelles

Les salariés aux Seychelles peuvent se adresser à :
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Le Ministère du Travail et des Ressources Humaines pour des informations sur la législation du travail

Les organismes de médiation ou de conciliation locaux pour résoudre les différends avant contentieux

Un avocat spécialisé en droit du travail pour une assistance juridique personnalisée

Les syndicats professionnels si le salarié en est membre

Note importante : Cet article fournit des informations générales sur le droit du travail aux Seychelles. La

législation peut être modifiée et les situations individuelles peuvent présenter des particularités. Pour une

assistance précise, consultez un professionnel du droit local qualifié.
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C H A P I T R E  0 7

Securite sociale et assurance maladie - Seychelles

Présentation générale du système de sécurité sociale aux Seychelles

Le système de sécurité sociale des Seychelles est administré par la Seychelles Pension Fund (SPF),

l'organisme gouvernemental responsable de la gestion des régimes de retraite, d'assurance maladie et des

prestations sociales. Ce système obligatoire s'applique à tous les employés du secteur public et privé, ainsi

qu'aux travailleurs indépendants.

Le régime de sécurité sociale aux Seychelles repose sur un système de cotisations contributives, où les

employeurs et les salariés contribuent régulièrement aux fonds de sécurité sociale. L'objectif principal est de

protéger les travailleurs contre les risques liés à la perte de revenus due à la retraite, l'invalidité, le décès, la

maladie et les accidents du travail.

Régime obligatoire et affiliation

L'affiliation au régime de sécurité sociale est obligatoire pour :

Tous les employés du secteur public et privé

Les travailleurs indépendants et les travailleurs à compte propre

Les expatriés travaillant aux Seychelles (sous certaines conditions)

Les employés domestiques

L'employeur est responsable de l'enregistrement de ses salariés auprès de la Seychelles Pension Fund dans les

délais prescrits. La non-affiliation constitue une violation du droit du travail seychellois et expose l'employeur à

des sanctions administratives et pénales.

Taux de cotisations et contributions

Le financement du système de sécurité sociale repose sur un partage des cotisations entre l'employeur et

l'employé :

Type de cotisation Taux applicable Responsable du paiement

Cotisation retraite 8% du salaire brut Employé

Cotisation patronale retraite 8% du salaire brut Employeur

Assurance maladie 2.5% du salaire brut Employeur
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Type de cotisation Taux applicable Responsable du paiement

Assurance accidents du travail Variable selon le secteur Employeur

Note : Ces taux peuvent être sujets à modification. Il est recommandé de vérifier auprès de la Seychelles

Pension Fund pour les taux actuels.

Régime d'assurance maladie

L'assurance maladie aux Seychelles est gérée de manière coordonnée entre la Seychelles Pension Fund et le

système de santé public. Le régime couvre :

Couverture médicale

Accès aux services de santé dans les établissements publics, consultations médicales, examens diagnostiques

et traitements hospitaliers

Médicaments

Couverture partielle des médicaments prescrits par un médecin, selon une liste de médicaments essentiels

établie par le ministère de la Santé

Soins maternité

Prise en charge des frais liés à la grossesse, l'accouchement et les soins postnatals

Services dentaires

Couverture limitée des soins dentaires basiques dans les établissements publics

Réadaptation

Services de physiothérapie et réadaptation en cas d'invalidité ou d'accident du travail

Les bénéficiaires de l'assurance maladie incluent l'assuré lui-même et ses personnes à charge (conjoint et

enfants jusqu'à un certain âge).

Prestations et allocations sociales

Le système de sécurité sociale aux Seychelles offre plusieurs types de prestations :

1. Pension de retraite : Versée à partir d'un âge de retraite déterminé (généralement 63-65 ans selon la

date d'affiliation), calculée en fonction de la durée de cotisation et du salaire moyen

2. Pension d'invalidité : Accordée à un travailleur reconnu comme incapable de travailler en raison d'une

maladie ou d'une invalidité permanente

3. Pension de survivants : Versée aux bénéficiaires (conjoints et enfants) d'un assuré décédé

4. Indemnité de chômage : Allocation versée aux personnes ayant perdu involontairement leur emploi, sous

certaines conditions d'éligibilité

5. Allocation maternité : Indemnité versée durant le congé de maternité obligatoire

6. Allocation maladie : Prestations en espèces durant les périodes d'arrêt de travail pour maladie
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7. Compensation pour accidents du travail : Couverture des frais médicaux et indemnité en cas

d'accident professionnel

Conditions d'éligibilité et droits des bénéficiaires

Pour accéder aux prestations de sécurité sociale, plusieurs conditions doivent être respectées :

Être affilié au régime et avoir cotisé pendant une période minimale

Avoir acquitté toutes les cotisations dues

Satisfaire aux critères spécifiques de chaque prestation (âge pour la retraite, reconnaissance de l'invalidité

pour la pension d'invalidité, etc.)

Respecter les procédures administratives de demande de prestations

Les bénéficiaires ont le droit de recevoir des informations claires sur leurs droits, le droit de contester une

décision administrative, et le droit de consulter leurs dossiers auprès de la Seychelles Pension Fund.

Obligations des employeurs

Les employeurs aux Seychelles doivent respecter les obligations suivantes en matière de sécurité sociale :

Affilier tous les salariés à la Seychelles Pension Fund dès l'embauche

Déclarer les salaires et cotisations mensuellement ou selon le calendrier établi

Verser les cotisations patronales dans les délais impartis

Retenir les cotisations salariales sur les salaires et les verser à l'organisme

Conserver une documentation administrative complète relatives aux cotisations

Informer les salariés de leurs droits en matière de sécurité sociale

Faciliter l'accès aux services de santé et aux congés pour raisons médicales

Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à des pénalités financières, des poursuites judiciaires, et

dans les cas graves, à des poursuites criminelles.

Protection en cas d'accident du travail et maladie professionnelle

Le régime spécial d'assurance accidents du travail couvre les salariés en cas d'accident survenant au cours du

travail ou de trajets professionnels. Cette couverture inclut :

Les frais médicaux et chirurgicaux complets

Les indemnités journalières en cas d'incapacité temporaire

Les indemnités en cas d'incapacité permanente totale ou partielle

Les pensions de survivants en cas de décès survenant à la suite de l'accident

Les frais de réadaptation et de réinsertion professionnelle
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L'employeur est tenu de déclarer tout accident du travail aux autorités compétentes dans un délai déterminé.

Procédures de réclamation et litiges

En cas de désaccord concernant une prestation ou un refus de couverture, le bénéficiaire peut :

1. Demander une explication écrite auprès de la Seychelles Pension Fund

2. Introduire une réclamation formelle auprès de l'organisme

3. Saisir les instances de recours administratif prévues par la loi

4. En dernier recours, engager une procédure judiciaire devant les tribunaux compétents

Il est recommandé de conserver tous les documents relatifs à la cotisation et aux demandes de prestations pour

appuyer toute réclamation future.

Informations pratiques et conseils

Pour les demandes d'information ou d'assistance : Contactez directement la Seychelles Pension Fund via

ses canaux officiels. Les services sont généralement disponibles en anglais et créole seychellois.

Conseil important : Tous les salariés doivent vérifier régulièrement l'enregistrement de leurs cotisations et la

mise à jour de leurs données personnelles auprès de la Seychelles Pension Fund pour assurer le bon traitement

de leurs demandes de prestations futures.

Le système de sécurité sociale aux Seychelles est en constante évolution. Les employeurs et salariés doivent

rester informés des changements réglementaires qui pourraient affecter leurs cotisations et leurs droits aux

prestations.
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C H A P I T R E  0 8

Syndicats et representation - Seychelles

Liberté Syndicale aux Seychelles

La liberté syndicale constitue un droit fondamental reconnu aux Seychelles, inscrit dans la Constitution et

protégé par la législation du travail. Cet droit s'étend à tous les travailleurs, salariés du secteur public comme

privé, sans distinction de secteur d'activité.

Selon la Loi sur les Relations du Travail (Employment Act), tout salarié a le droit de former, de rejoindre

ou de participer aux activités d'une organisation syndicale de son choix. Aucun travailleur ne peut être

sanctionné, licencié ou discriminé en raison de son affiliation syndicale, passée, présente ou future.

Les syndicats aux Seychelles jouent un rôle déterminant dans :

La négociation collective des conditions de travail et des salaires

La défense des droits et intérêts des travailleurs

Le dialogue social avec les employeurs et le gouvernement

La sensibilisation aux droits du travail et à la sécurité professionnelle

La participation aux mécanismes de résolution des conflits du travail

Les principaux syndicats présents aux Seychelles incluent des structures représentant différents secteurs : le

secteur public, le secteur privé, les services, l'éducation et les professions de santé. La fédération syndicale

nationale joue un rôle de coordination entre les différentes organisations membres.

Droit de Grève et Arrêts de Travail

Le droit de grève est reconnu aux Seychelles comme un droit collectif fondamental des travailleurs. Cependant,

son exercice est encadré par des dispositions légales et réglementaires strictes destinées à protéger l'intérêt

public et les services essentiels.

Conditions de la Grève Légale

Pour que la grève soit légale et protégée, plusieurs conditions doivent être respectées :

1. Préavis obligatoire : Un préavis doit être donné à l'employeur et aux autorités du travail avant le

déclenchement de la grève (délai généralement de 14 jours)

2. Médiation préalable : Les parties doivent avoir tenté de résoudre le différend par la négociation ou la

médiation
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3. Décision syndicale : La grève doit être décidée formellement par l'organisation syndicale représentant les

travailleurs

4. Motif légitime : La grève doit poursuivre un objectif lié aux conditions de travail, aux salaires ou à

d'autres enjeux professionnels

5. Respect de l'ordre public : La grève ne doit pas entraver les services essentiels sans justification

Services Essentiels et Restrictions

Certains secteurs sont soumis à des restrictions particulières concernant la grève :

Services de sécurité et défense

Les forces de sécurité, police et armée ne peuvent pas exercer de droit de grève, en raison de la nature critique

de leurs fonctions

Services de santé

Les grèves doivent préserver un service minimum permettant la continuité des soins d'urgence et essentiels

Services publics critiques

L'eau, l'électricité et les transports doivent maintenir un service minimum durant les grèves

Fonction publique

Les agents publics doivent respecter un cadre particulier pour l'exercice du droit de grève

Protection contre les Représailles

Un employeur ne peut pas :

Licencier un travailleur pour participation à une grève légale

Réduire le salaire ou modifier les conditions de travail de façon discriminatoire suite à une grève

Exercer des représailles envers les grévistes

Refuser l'accès au travail à l'issue de la grève

Toutefois, les jours de grève ne sont généralement pas rémunérés, sauf disposition contraire de la convention

collective.

Représentation des Salariés

Structures de Représentation

La représentation des salariés aux Seychelles s'articule autour de plusieurs niveaux :

Niveau de

Représentation
Composition Fonctions Principales

Représentants

d'entreprise

Élus ou désignés par les salariés ou le

syndicat au niveau de l'entreprise

Dialogue quotidien avec la direction, présentation des

réclamations, suivi des conditions de travail
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Niveau de

Représentation
Composition Fonctions Principales

Comités de travail
Représentants salariés et management

réunis périodiquement

Discussions sur les conditions de travail, santé-

sécurité, productivité, résolution de conflits

Organisations

syndicales

Adhérents volontaires regroupés par

secteur ou profession

Négociation collective, défense des intérêts collectifs,

représentation légale

Fédération

syndicale

Regroupement des syndicats au niveau

national

Coordination, dialogue tripartite avec gouvernement et

employeurs, politique générale

Droit à la Négociation Collective

Les syndicats ont le droit de négocier collectivement avec les employeurs ou leurs associations. Ces

négociations peuvent aboutir à :

Conventions collectives : Accords formels applicables à l'ensemble des salariés du secteur ou de

l'entreprise concernée

Accords partiels : Ententes sur des aspects spécifiques (salaires, horaires, avantages sociaux)

Protocoles d'accord : Documents formalisant les positions convenues pour une période donnée

Une convention collective, une fois signée, devient obligatoire pour tous les employeurs et salariés du champ

d'application, même ceux non affiliés au syndicat qui a négocié.

Représentation à la Table Tripartite

Les Seychelles disposent de mécanismes de dialogue tripartite impliquant :

Les organisations syndicales (salariés)

Les associations d'employeurs (secteur privé)

Le gouvernement et ministères concernés

Ces instances discutent des grandes orientations de la politique du travail, du salaire minimum, des réformes

législatives et des enjeux socio-économiques.

Protections et Garanties Syndicales

La législation seychelloise prévoit des protections spéciales pour :

Délégués syndicaux

Bénéficient d'une protection renforcée contre le licenciement abusif et disposent de temps pour exercer leurs

fonctions sans perte de salaire

Représentants du personnel

Protégés contre les discriminations et représailles pour l'exercice de leurs responsabilités
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Activités syndicales

Les réunions syndicales dans l'entreprise peuvent être autorisées en dehors des heures de travail ou pendant

les pauses

Mécanismes de Résolution des Conflits du Travail

Avant recours à la grève, les parties doivent explorer des voies de règlement :

Négociation directe entre syndicat et employeur

Médiation assurée par des médiateurs indépendants ou les services du travail

Arbitrage si la médiation ne produit pas de résultat

Tribunaux du travail en cas de non-respect des droits fondamentaux

Informations Pratiques pour les Salariés

Les salariés souhaitant s'informer sur leurs droits syndicaux peuvent contacter :

Le ministère du Travail et les services de l'emploi seychellois

Les organisations syndicales pertinentes à leur secteur

La fédération syndicale nationale pour des informations générales

Les avocats spécialisés en droit du travail pour des conseils juridiques personnalisés

Il est recommandé aux salariés de bien comprendre les règles applicables dans leur entreprise et secteur,

notamment les dispositions des conventions collectives qui peuvent prévoir des droits supplémentaires à ceux

garantis par la loi.
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C H A P I T R E  0 9

Harcelement et discrimination au travail - Seychelles

Cadre Légal de Protection aux Seychelles

Aux Seychelles, la protection contre le harcèlement et la discrimination en milieu professionnel est encadrée par

plusieurs textes législatifs fondamentaux. La Constitution de la République des Seychelles garantit

l'égalité de tous les citoyens devant la loi et interdit la discrimination basée sur le sexe, la race, la couleur,

l'origine ou les croyances religieuses.

La Loi sur l'emploi (Employment Act) constitue le principal instrument de régulation des relations de travail.

Elle établit les droits et obligations des employeurs et des employés, incluant des dispositions spécifiques contre

les comportements discriminatoires et le harcèlement. Cette loi s'applique à tous les secteurs privés et à la

majorité des entreprises publiques.

En complément, la Loi sur l'égalité des sexes (Gender Equality Act) renforce les protections en matière de

discrimination sexuelle et crée des mécanismes spécifiques pour traiter les cas impliquant des différences de

traitement basées sur le sexe.

Définition et Formes de Discrimination

La discrimination au travail est définie comme tout traitement défavorable d'une personne basé sur des

caractéristiques protégées. Aux Seychelles, les motifs de discrimination protégés incluent :

Le sexe (genre)

La race ou l'origine ethnique

La couleur de peau

La religion ou les convictions philosophiques

L'origine nationale ou sociale

Le handicap

L'orientation sexuelle (protection croissante)

L'âge (dans certains contextes)

La situation familiale ou le statut parental

Les formes de discrimination sont nombreuses et peuvent être directes (différence explicite de traitement) ou

indirectes (application neutre d'une règle ayant des effets discriminatoires disproportionnés).
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Définition et Caractéristiques du Harcèlement

Harcèlement en général

Comportement non désiré lié à l'une des caractéristiques protégées, ayant pour objet ou effet de violer la

dignité d'une personne ou de créer un environnement de travail intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou

offensant.

Harcèlement sexuel

Tout comportement verbal, non-verbal ou physique de nature sexuelle non consentie, incluant les demandes de

faveurs sexuelles, les commentaires sexistes, les gestes ou les contacts inappropriés.

Harcèlement moral (mobbing)

Comportement répétitif et délibéré visant à intimider, isoler, humilier ou déstabiliser une personne sur le plan

professionnel et personnel.

Responsabilités des Employeurs

Les employeurs aux Seychelles ont des obligations légales claires concernant la prévention du harcèlement et

de la discrimination :

1. Mise en place de politiques : Adopter et communiquer des politiques écrites interdisant la discrimination

et le harcèlement

2. Formation et sensibilisation : Organiser des formations régulières destinées aux managers,

superviseurs et employés

3. Mécanismes de signalement : Établir des procédures claires, confidentielles et accessibles pour déposer

plainte

4. Enquêtes impartiales : Mener des investigations rapides et justes en cas de plainte

5. Actions disciplinaires : Appliquer des sanctions appropriées en cas de violation confirmée

6. Protection des lanceurs d'alerte : Garantir que les personnes signalant des abus ne subiront pas de

représailles

7. Environnement de travail sain : Maintenir un lieu de travail exempt d'hostilité et respectueux

Droits des Employés

Les travailleurs aux Seychelles bénéficient de droits substantiels en matière de protection :

Droit à un traitement équitable et respectueux

Droit de déposer plainte sans risque de représailles

Droit à la confidentialité lors du traitement des plaintes

Droit à une enquête impartiale et rapide

Droit à la réparation en cas de violation avérée
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Droit de demander des mesures d'adaptation (notamment pour les personnes en situation de handicap)

Droit d'accès aux instances de justice et de médiation

Procédures de Plainte et Recours

Lorsqu'un salarié est victime de discrimination ou de harcèlement, plusieurs démarches sont possibles :

Niveau de recours Description Délai recommandé

Signalement interne
Informer le responsable RH, le manager ou utiliser le dispositif

de signalement interne de l'entreprise

Dès que possible après les

faits

Médiation
Recourir à un médiateur ou arbitre désigné par l'entreprise

pour résoudre le conflit
Dans les 30 jours

Commissariat aux droits

de l'homme

Saisir l'institution nationale compétente pour les violations de

droits humains

Sans délai de prescription

défini

Tribunal du travail
Engager une action en justice devant la juridiction compétente

en droit du travail

Généralement 3 à 6 mois

après les faits

Sanctions Applicables aux Contrevenants

La loi seychelloise prévoit des sanctions graduées en fonction de la gravité des violations :

Avertissements : Pour les infractions mineures, une mise en garde écrite

Suspension temporaire : Interruption du contrat avec ou sans rémunération

Licenciement pour cause disciplinaire : Résiliation justifiée pour violations graves

Dommages et intérêts : Compensation financière à la victime pour préjudice moral ou matériel

Amendes administratives : Pénalités imposées par les autorités de contrôle du travail

Poursuites pénales : Possibilité de mandats d'arrêt ou d'emprisonnement pour harcèlement grave

Protection Contre les Représailles

La loi seychelloise protège explicitement les personnes qui signalent de bonne foi des actes de discrimination

ou de harcèlement. Toute représaille ultérieure est elle-même un acte illégal pouvant entraîner des sanctions

disciplinaires ou légales contre l'auteur ou l'employeur.

Les représailles interdites incluent le licenciement, la rétrogradation, la réduction de salaire, l'affectation à des

tâches humiliantes ou l'isolement professionnel.

Conseils Pratiques pour les Victimes

Documenter les faits : Conserver des preuves écrites, des témoignages et des dates précises des

incidents
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Consulter un avocat : Solliciter un conseil juridique avant d'engager des actions formelles

Suivre la procédure interne : Utiliser d'abord les mécanismes internes de l'entreprise

Demander un courrier de confirmation : Documenter les plaintes par écrit (email, lettre recommandée)

Chercher des témoins : Identifier des collègues qui ont assisté aux incidents

Contacter les syndicats : Les organisations syndicales peuvent offrir soutien et représentation

Préserver sa santé : En cas d'impact psychologique ou physique, consulter un professionnel de santé

Ressources et Assistance Disponibles

Plusieurs institutions aux Seychelles peuvent assister les victimes de discrimination et de harcèlement :

Commission pour l'emploi et les relations de travail : Organisme public régulant le marché du travail

Commissariat aux droits de l'homme : Institution indépendante protégeant les droits fondamentaux

Organisations syndicales : Représentation collective des travailleurs

Associations de défense des droits : ONG spécialisées dans les droits humains et l'égalité

Services juridiques gratuits : Assistance légale fournie par le gouvernement aux citoyens à revenus

limités
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C H A P I T R E  1 0

Travail des femmes et conge maternite - Seychelles

Cadre légal général

Les Seychelles, en tant que nation insulaire de l'océan Indien, dispose d'un cadre législatif en matière de droit

du travail qui s'applique de manière égale aux hommes et aux femmes. La législation principale en la matière

est la Employment Act (Loi sur l'emploi), qui établit les droits et obligations fondamentaux des travailleurs et

des employeurs.

Le gouvernement des Seychelles a également ratifié plusieurs conventions internationales de l'Organisation

internationale du travail (OIT), notamment la Convention concernant l'égalité de rémunération pour un travail

de valeur égale (Convention n°100) et la Convention concernant la discrimination en matière d'emploi et de

profession (Convention n°111). Ces engagements internationaux reflètent la volonté du pays de promouvoir

l'égalité des genres dans le monde du travail.

Congé de maternité : droits et modalités

Les travailleurs des Seychelles ont droit à un congé de maternité protégé, reconnu comme un élément

fondamental de la protection sociale. Voici les détails essentiels :

Durée du congé

Les femmes salariées ont droit à un congé de maternité de 14 semaines, ce qui équivaut à environ 3,5 mois.

Cette période peut être divisée avant et après l'accouchement selon les dispositions légales.

Rémunération pendant le congé

Pendant la période de congé de maternité, l'employeur doit maintenir le versement du salaire de la mère. Cette

rémunération continue assure une sécurité financière pendant cette période critique.

Protection de l'emploi

Une femme ne peut pas être licenciée en raison de sa grossesse, de son accouchement ou de son absence en

congé de maternité. Cela constitue une forme de discrimination interdite par la loi.

Notification et documentation

La femme enceinte doit généralement informer son employeur de sa grossesse et fournir un certificat médical

confirmant la date prévue d'accouchement afin que le congé soit organisé de manière appropriée.

Égalité salariale et rémunération

Le principe de l'égalité salariale est un pilier important du droit du travail aux Seychelles. Selon la législation

applicable :
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Salaire égal pour travail égal : Les hommes et les femmes doivent recevoir une rémunération égale

pour un travail de valeur égale. Cette disposition vise à éliminer les disparités salariales basées uniquement

sur le genre.

Transparence salariale : Les entreprises sont encouragées à mettre en place des politiques salariales

transparentes qui favorisent l'équité. La vérification régulière des écarts salariaux est recommandée.

Recours en cas de discrimination : Une femme qui estime recevoir une rémunération inférieure en

raison de son sexe peut déposer une plainte auprès des autorités compétentes, notamment auprès du

ministère du Travail ou devant les tribunaux.

Avantages sociaux : Les avantages complémentaires (assurance maladie, congés, bonus) doivent

également être octroyés sans discrimination basée sur le genre.

Droits spécifiques des femmes au travail

Au-delà du congé de maternité et de l'égalité salariale, les femmes bénéficient d'autres protections légales :

Droit Description

Protection contre le

harcèlement

Les femmes sont protégées contre le harcèlement sexuel et moral au travail. L'employeur a

l'obligation de mettre en place des mesures préventives et d'enquêter sur les plaintes.

Pause d'allaitement
Les mères qui allaitent ont le droit de disposer de pauses pour allaiter leur enfant ou pour

exprimer le lait, sans perte de salaire, pendant une période définie après leur retour au travail.

Congé parental
En plus du congé de maternité, certaines dispositions permettent à la mère de bénéficier de

congés supplémentaires pour raison familiale, selon les modalités définies.

Non-discrimination à

l'embauche

Les employeurs ne peuvent pas refuser d'embaucher une femme en raison de son sexe, de sa

situation matrimoniale ou de sa capacité à avoir des enfants.

Droit au travail nocturne

réglementé

Bien que les femmes aient le droit de travailler de nuit, cette activité est soumise à des

conditions de sécurité et de santé plus strictes.

Obligations des employeurs

Les employeurs aux Seychelles doivent respecter un certain nombre d'obligations envers leurs employées :

1. Respect de la confidentialité : Les informations personnelles concernant la grossesse ou la situation

familiale d'une femme doivent rester confidentielles.

2. Adaptation des conditions de travail : Lors de la grossesse, l'employeur peut être tenu d'adapter les

conditions de travail pour la sécurité et la santé de la mère et de l'enfant à naître.

3. Garantie de réintégration : Au retour du congé de maternité, la femme doit être réintégrée dans son

poste ou un poste équivalent avec la même rémunération.
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4. Documentation appropriée : L'employeur doit maintenir des registres précis des congés de maternité

accordés et du calcul de la rémunération correspondante.

5. Communication claire : L'employeur doit fournir à ses employées une information claire sur leurs droits

et les procédures à suivre.

Procédures de recours et réclamations

Si une femme considère que ses droits au travail ont été violés, plusieurs recours sont disponibles :

Plainte auprès du ministère du Travail

Les plaintes pour violation des droits du travail, y compris la discrimination salariale ou le harcèlement, peuvent

être déposées auprès du ministère responsable du Travail aux Seychelles. Une enquête officielle sera

alors menée.

Médiation et conciliation

Avant de saisir les tribunaux, les parties peuvent tenter une résolution à l'amiable par le biais de la médiation,

ce qui peut être plus rapide et moins coûteux.

Action en justice

Si les recours informels échouent, une femme peut intenter une action en justice devant les tribunaux

compétents pour demander réparation, notamment l'indemnisation des préjudices subis.

Protection contre les représailles

La loi interdit à l'employeur de prendre des mesures de représailles contre une employée qui a déposé une

plainte légitime concernant ses droits.

Conseils pratiques pour les femmes travailleuses

Les femmes aux Seychelles devraient :

Conserver une copie écrite de leur contrat de travail et de tout accord relatif au congé de maternité ou aux

modalités d'emploi.

Documenter tout incident de discrimination ou de harcèlement avec des dates et des témoins, afin de

disposer de preuves en cas de réclamation.

Se renseigner auprès du ministère du Travail ou d'une organisation syndicale sur leurs droits spécifiques

dans leur secteur d'activité.

Notifier leur employeur de leur grossesse dans les délais prévus et fournir les certificats médicaux requis.

Demander une confirmation écrite de leur droit au congé de maternité et des modalités de rémunération

avant la naissance de l'enfant.

Connaître la date prévue de retour au travail et s'assurer que leur poste sera disponible.

Ressources et points de contact

Seychelles • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


Pour obtenir des informations supplémentaires ou pour déposer une plainte, les femmes peuvent contacter :

Le ministère du Travail des Seychelles

Les syndicats professionnels présents dans leur secteur d'activité

Les organisations de défense des droits des femmes opérant aux Seychelles

Le service de conciliation et de médiation officiel du pays

Le cadre légal des Seychelles reflète un engagement envers l'égalité des genres et la protection des droits des

femmes au travail. Toutefois, la connaissance de ces droits et leur application effective dépendent également

de la sensibilisation tant des employeurs que des travailleuses elles-mêmes.
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C H A P I T R E  1 1

Travail des jeunes et age minimum - Seychelles

Âge minimum d'emploi aux Seychelles

Aux Seychelles, le cadre juridique régissant le travail des jeunes est défini principalement par le Code du travail

seychellois. L'âge minimum légal pour l'emploi est fixé à 15 ans. Cette disposition s'aligne avec les normes

internationales établies par l'Organisation internationale du travail (OIT), notamment la Convention n°138 sur

l'âge minimum d'admission à l'emploi.

Les jeunes âgés de 15 à 18 ans sont considérés comme des travailleurs mineurs et bénéficient de protections

spéciales. Cependant, certaines exceptions existent pour les travaux légers et l'apprentissage professionnel, qui

peuvent débuter avant cet âge sous certaines conditions.

Travaux interdits aux mineurs

La législation seychelloise établit une liste de secteurs et d'activités formellement interdits aux mineurs,

particulièrement ceux de moins de 18 ans. Ces restrictions visent à protéger la santé, la sécurité et le

développement des jeunes travailleurs.

Travaux dangereux et périlieux : exploitation minière, manutention de substances toxiques, travail en

hauteur sans équipement approprié

Secteur agricole intensif : utilisation de pesticides sans supervision adéquate, manipulation d'outils

tranchants ou de machines agricoles lourdes

Secteur manufacturier : travail dans les usines impliquant des machines sans garde-fou, exposition à des

températures extrêmes

Activités impliquant l'exploitation sexuelle : travail du sexe, pornographie, toute forme d'exploitation

sexuelle

Travail forcé ou servitude : toute forme de travail obligatoire ou de servitude involontaire

Trafic de drogue : participation à la production, distribution ou vente de substances illégales

Travail de nuit : en général, le travail de nuit est restreint pour les mineurs, avec quelques exceptions

dans certains secteurs comme la santé

Conditions spéciales de travail pour les mineurs

Les mineurs ayant atteint l'âge minimum d'emploi bénéficient de dispositions protectrices spécifiques qui

diffèrent des conditions applicables aux adultes.
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Durée du travail

La journée de travail pour un mineur ne doit généralement pas dépasser 7 à 8 heures, avec une semaine

maximale de 40 heures. Des pauses régulières doivent être accordées, notamment une pause de 30 minutes

après 4 heures consécutives de travail.

Repos hebdomadaire

Les mineurs ont droit à un jour de repos complet par semaine, généralement le dimanche, ou un jour équivalent

si l'activité l'exige.

Congés annuels

Les jeunes travailleurs doivent recevoir un minimum de 21 jours de congés payés par an, voire davantage dans

certains cas.

Formation et éducation

Les mineurs en emploi doivent être autorisés à poursuivre leur formation scolaire. L'employeur ne peut pas

imposer des horaires incompatibles avec la scolarité obligatoire.

Salaire

Les mineurs doivent recevoir un salaire au moins égal au salaire minimum national en vigueur aux Seychelles,

sauf s'ils bénéficient d'une formation spécifique reconnaissant un barème d'apprenti.

Travaux légers autorisés pour les jeunes

La législation seychelloise autorise les jeunes âgés de 13 à 15 ans à effectuer certains travaux légers, définis

comme étant non dangereux, non polluants et non préjudiciables à la scolarité.

Travaux domestiques simples (nettoyage, entretien du jardin)

Assistance dans le commerce de détail ou la restauration (service à table, caisse, préparation simple)

Travaux agricoles légers (récolte manuelle, sans pesticides)

Distribution de journaux ou de prospectus

Activités artisanales simples sous supervision

Travail dans les structures touristiques légères (accueil, information)

Ces activités ne doivent pas dépasser 14 heures par semaine et ne peuvent être exercées pendant les périodes

scolaires sans accord spécial.

Programmes d'apprentissage et de formation professionnelle

Les Seychelles disposent de plusieurs mécanismes favorisant l'insertion des jeunes par la voie de

l'apprentissage et de la formation professionnelle, compensant ainsi les restrictions d'emploi classique.

Cadre légal de l'apprentissage
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L'apprentissage aux Seychelles est régi par des dispositions spécifiques du Code du travail. Les contrats

d'apprentissage permettent aux jeunes dès 15 ans d'acquérir des compétences professionnelles tout en

travaillant.

Durée minimale : généralement entre 2 et 3 ans, selon le domaine d'activité

Salaire d'apprenti : inférieur au salaire minimum standard, mais défini par convention collective ou

accord d'entreprise

Contenu pédagogique : alternance entre travail pratique et formation théorique obligatoire

Certificat : délivrance d'un certificat d'apprentissage reconnu à l'issue du programme

Institutions de formation professionnelle

Le pays dispose d'établissements publics et privés assurant la formation des jeunes :

Institut de formation professionnelle (IFP) des Seychelles

Centres de formation sectoriels (tourisme, hôtellerie, construction)

Programmes d'alternance en partenariat avec des entreprises privées

Formations continues et modules de reconversion pour demandeurs d'emploi

Programmes spécifiques d'insertion des jeunes

Le gouvernement seychellois, en partenariat avec des organisations internationales et la société civile, met en

œuvre plusieurs initiatives visant à faciliter l'insertion professionnelle des jeunes.

Programme
Public

cible
Objectif principal

Durée

indicative

Aide à l'emploi des jeunes (Youth Employment

Support)
15-25 ans

Placement en emploi ou

apprentissage
Variable

Formation aux compétences entrepreneuriales 18-35 ans Création d'activités indépendantes 3-6 mois

Programmes de stage rémunéré 16-24 ans
Expérience professionnelle et

formation
6-12 mois

Supervision et respect des normes

Le respect de la législation sur le travail des jeunes est assuré par plusieurs organismes :

Ministère du Travail et de la Sécurité sociale : responsable de la formulation des politiques et de

l'application des lois

Inspecteurs du travail : contrôle des entreprises, enquêtes sur les plaintes

Tribunal du travail : règlement des différends et violations
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Organisations non gouvernementales : monitoring et advocacy pour la protection des droits

Les employeurs contrevenant aux dispositions relatives au travail des mineurs s'exposent à des amendes

substantielles, au retrait de licences commerciales, et potentiellement à des poursuites pénales en cas de

violations graves.

Conseils pratiques pour jeunes chercheurs d'emploi

Vérifiez votre admissibilité en fonction de votre âge et du secteur d'activité visé

Renseignez-vous auprès du ministère du Travail sur les opportunités d'apprentissage officielles

Consultez les instituts de formation professionnelle pour explorer les options de qualification

Demandez à votre futur employeur une clarification écrite sur les conditions de travail, salaire et durée

Signalez toute violation de vos droits aux autorités compétentes ou aux organisations de protection

Maintenez votre engagement dans l'éducation si vous êtes mineur, c'est un droit fondamental
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